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Bien éclairer un lieu de travail ne consiste pas seulement 

à installer des luminaires performants ou à réduire la 

consommation d’énergie. Il s’agit avant tout d’assurer un 

environnement visuel sûr, confortable et adapté aux besoins 

réels des salariés. Un bon éclairage contribue à prévenir la 

fatigue visuelle, limite les postures contraignantes liées à 

l’éblouissement, améliore la perception des reliefs et réduit 

les risques d’accident.

Progressivement, les led ont remplacé les anciennes 

technologies d’éclairage grâce à leur efficacité, leur longévité 

et leur flexibilité d’usage. Les pouvoirs publics ont accéléré 

ce basculement, en programmant la disparition progressive 

des lampes à incandescence dès 2008, des tubes fluorescents 

— longtemps omniprésents dans les bureaux — en 2023, et des 

lampes à décharge haute pression, encore utilisées en extérieur, d’ici 2027.

Une révolution quasi invisible, qui ne doit pas faire oublier que les enjeux de confort et 

de sécurité liés à l’éclairage sont inchangés : garantir un niveau d’éclairement suffisant 

et uniforme, éviter les contrastes de luminance trop marqués, limiter l’éblouissement et 

tirer le meilleur parti possible de la lumière naturelle. À ces principes s’ajoute désormais 

une exigence croissante de qualité lumineuse, qui englobe le rendu fidèle des couleurs, 

l’absence de papillotement et la possibilité de moduler le flux lumineux et la température 

de couleur selon les moments de la journée ou les tâches effectuées.

Sur ce terrain aussi, la technologie led ouvre de nouvelles perspectives. Plus facilement 

pilotables que les technologies traditionnelles, ces sources permettent d’envisager 

à terme un éclairage adaptatif, ajusté aux besoins et au confort de chaque utilisateur. 

Les fabricants explorent également la possibilité de façonner le spectre lumineux, 

afin d’obtenir des rendus de couleur toujours plus fidèles et des ambiances respectant 

davantage nos rythmes 

circadiens, notre vigilance 

et notre bien-être, en 

particulier dans les locaux 

sans accès à la lumière 

naturelle ou pour les 

activités nocturnes.

Afin de mieux 

accompagner les acteurs 

de la prévention, l’INRS 

consacre ce dossier 

à l’éclairage des lieux 

de travail. Il s’adresse 

notamment aux 

employeurs, aux 

concepteurs, aux personnels des organismes de prévention (ingénieurs-conseils  

et contrôleurs de sécurité des Carsat, services de prévention et de santé au travail, 

autres organismes ou fonctions : ergonomes, intervenants en prévention des risques 

professionnels…). Son objectif est d’apporter des repères clairs, actualisés et opérationnels 

pour évaluer, concevoir et améliorer les conditions d’éclairage, qu’il soit naturel ou 

artificiel, en intégrant à la fois les dimensions réglementaires, techniques et humaines.

À travers ce dossier, l’INRS rappelle que l’éclairage ne doit pas être perçu comme un 

simple paramètre technique ou un supplément de confort, mais comme une composante 

essentielle de la démarche de prévention. Pensé dès la conception des locaux et suivi 

tout au long de leur utilisation, il contribue à la protection des salariés, à leur bien-être 

et à la qualité des environnements de travail.

1. Également directeur adjoint du GDR CNRS Appamat sur l'apparence des matériaux, président du Centre
français de la couleur et contributeur du portail de la lumière et de l'éclairage (www.lightzoomlumiere.fr).
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« L’éclairage ne doit pas être
perçu comme un simple
paramètre technique
ou un supplément de confort,
mais comme une composante
essentielle de la démarche
de prévention. »




